
délibérations du congrès

ARTICLE III 
ASSEMBLÉES

OUVRIER 33

ARTICLE IV
DÉPENSES 

auxClause 1—On devra pourvoir 
cotisation de tant par tête prélevée 
représentées à ses sessions et

dépenses du Congrès par 
les membres des organisations 
de toutes autres organisations

£SSSâ?sr-=ï--
2"~Cefc.te cotisation devra être envoyée au secrétaire-tré- 

rAmhJ!fl!“X paiements égaux, dus et payables le ou avant le 15 no
vembre et le ou avant le 15 mai de chaque année.

3-~To,utes Ie,8 organisations qui n’ont pas contribué au re- 
^UalizCOz8r»8 durant l année écoulée et désirant se faire représenter

Sg^ttSlSSSA.'S 2SS STSa 7SSJS&Z fi
celuîqti iïïtM!SïSb^5Slï?e <10m,,té C°mme

une
sur

ARTICLE V
OFFICIERS

Clause 1—Les officiers de ce Congrès seront un président, un vice- 
président et un secrétaire-trésorier. P ’ un V1CC

2—11 8era au88i nommé un comité parlementaire de six : 
trois de la province d’Ontario et trois de la province de Québec.
mninJifJ Le pon.&rès pourra, à aucune session, par un vote de la 
aucune ou chacunVS«fiSVfiSïï (.'Sa™* P

ARTICLE VI 
DEVOIRS des directeurs

du .Çrésident' présidera toutes les séances du Congrès et

AU8K vice-président remplira les devoirs du président.
1 absence ou dans le cas de démission de ce dernier.

Clause 3 Le secrétaire-trésorier tiendra un régistre des délibéra
tions du Congrès, et, après chaque session, il en préparera et fera im-
SénTdées1® nït°rt' quVeVr,a donner toute8 le8 questions discutées et 
décidées , il percevra tous les argents dûs au Congrès, et en donnant
reçu, et les emploiera à payer les dettes reconnues du Congrès : il adres- 
sera aux organisations ouvrières du Canada, autant qu’iTluiVera pos- 
sible, des circulaires les avertissant, au moins six semaines à l’avance 

dat®,des sessions du Congrès, et verra à obtenir des taux de pas
sage réduits sur les chemins de fer pour les délégués, et enverra à tous
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